
CONCESSION DE SERVICE RELATIVE A LA MISE A DISPOSITION,  

L’INSTALLATION, L’ENTRETIEN ET L’EXPLOITATION DE MOBILIER URBAIN D’AFFICHAGE   

 

Type de mobilier 

 

Contrat initial Contrat futur  Écart en mobilier Écart en affichage 

Abris bus Publicitaire : 14 (x2 faces) 
Ville : 0 

 

Publicitaire : 14 (x2 faces) 
Ville : 2 (x2 faces) 

+ 2 abris bus Publicitaire : Pas de changement 
Ville : +2 abris bus 

Mobilier 2 m2 Publicitaire : 45 (x2 faces) 
Ville : 17 (x2 faces) 

 

Publicitaire : 43 (x1 face) 
Ville : 43 (x1 face) 

- 19 mobiliers urbains Publicitaire : - 47 faces 
Ville : + 9 faces 

Mobilier 8 m2 Publicitaire : 8 
Ville : 0 

 

Publicitaire :8 (x1 face) 
Ville : 8(x1 face) 

Pas de changement Publicitaire : - 8 faces 
Ville : + 8 faces 

Mobilier numérique 0 Publicitaire :0 
Ville : 3 

+ 3 mobiliers urbains Publicitaire : 0 
Ville : +3 
 

TOTAUX 
 

84 70 - 14 mobiliers urbains Publicitaire : - 55 faces 
Ville : + 22 
 
Soit un bilan de – 33 faces 
 

 


